
 

 

 

Nogent sur Seine, le 27 novembre 2025 

 

Assemblée générale ordinaire du 18 décembre 2025 
Mise à disposition des documents relatifs à l’Assemblée générale 

 

Les actionnaires de la Société sont invités à participer à l’Assemblée générale ordinaire qui se tiendra le 

jeudi 18 décembre 2025 à 15 heures au 83 avenue de la grande armée, 75016 Paris.  

L’avis préalable de réunion comportant l’ordre du jour et les projets de résolutions a été publié au BALO 

du 10 novembre 2025 – Bulletin n° 135 et l’avis de convocation sera publié au BALO du 3 décembre 2025. 

Les modalités de participation et de vote à cette Assemblée figurent dans ces avis. 

Les documents préparatoires à cette Assemblée énoncés par l’article R. 22-10-23 du Code de commerce 

peuvent être consultés ou téléchargés sur le site internet de la Société : www.malteriesfrancobelges.fr  

Les documents prévus par l’article R.225‐83 du Code de commerce sont tenus à la disposition des 

actionnaires à compter de la convocation de l’Assemblée, conformément aux dispositions réglementaires 

applicables :  

• tout actionnaire nominatif peut, jusqu’au cinquième jour inclusivement avant l’Assemblée, 

demander à la Société de lui envoyer ces documents. Pour les titulaires d’actions au porteur, 

l’exercice de ce droit est subordonné à la fourniture d’une attestation d’inscription dans les 

comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité ;  

• tout actionnaire peut en prendre connaissance au siège de la Société des documents visés aux 

articles L.225-115 et R.225-83 du Code de commerce à compter de la convocation de l’Assemblée. 

 
 
A propos de Malteries Franco-Belges : 
 
Malteries Franco-Belges, filiale du Groupe Soufflet Malt, est coté sur le compartiment B d’Euronext Paris (code mnémonique  : MALT, ISIN : FR0000030074). Plus 
d’informations sur https://www.malteriesfrancobelges.fr.  
 
Malteries Franco-Belges détient quatre malteries en France et une participation minoritaire dans certaines filiales de Soufflet Malt situées en Europe centrale et en 
Europe de l’Est. 
 
Soufflet Malt est le premier malteur mondial, avec 40 malteries réparties dans 20 pays en Europe, en Asie, en Afrique, en Australie et en Amérique. Employant plus de 

2 300 collaborateurs, Soufflet Malt dispose d'une capacité de production de 3,7 millions de tonnes de malt par an pour répondre à la demande de ses clients - grandes 

brasseries mondiales, brasseurs artisanaux, distillateurs et autres acteurs industriels - à travers le monde.  

S'appuyant sur ses racines agricoles locales et sa présence mondiale, notamment grâce à la distribution par Country Malt Group en Amérique du Nord et Cryer Malt 

en Asie, Soufflet Malt est un fournisseur de malt de qualité de confiance, au service de ses clients à travers des marques telles que Canada Malting, Great Western 

Malting, Durst Malt, Bairds Malt, Castle Malting, Tchecomalt et Barrett Burston. Engagé à être un pionnier dans le domaine des solutions durables pour le malt, Soufflet 

Malt reste résolument tourné vers l'innovation tout au long de sa chaîne de valeur. 

Contact Relations Investisseurs : relationsactionnaires@malteriesfrancobelges.com 

https://www.malteriesfrancobelges.fr/

